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^^UNE 

D'OBJAT
EXTRAIT

DU RE6I5TRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL AAUNICIPAL

Nombre de Membres
enexercice 27
pré,sents 23
procurotions 04
votonts 27

L'on deux mil guinze,le vingt-troís mors ò vingt e'l une heures,le Conseil
ÀÂunícípol de lo Commune d'OBJAT dûment convogué, s'est ré,uni en session ordinoíre
à lo Moiríe, sous lo présídence de M. Philíppe VIDAU, Moire.

Dote de convocotion du Conseil Municipol t le 17 mors 2015

Etqíent présents : MM. VIDAU - JUGIE - DONZEAU - Mmes PASCAREL - FAURE -
MM. LABORIE -TOULEMON - Mme GENESTE - M. LAMBERT - Mme DAUVERGNE -
M. PERRIER - Mme FAyAUD - MM. COUDERT - FERAL - FRICHETEAU
BELBEZIER - Mmes BRUNERIE - TRALEGLISE - MARRAGOU - SARTOU
ANTOINE - M. ROUM AZEI;LLE - Mme DE CARVALHO-PEyROUT -

Etoient excusés: M. DECEMME - Mmes DALY - PONTHIER - M. BONNET -

Procurqtions : M. DECEMME a donné, procurotion à Mme FAyAUD
Mme DALY o donné procurotion à M. JUGIE
Mme PONTHIER a donné procurotion à M. ROU^^AZEILLE
M. BONNET o donné procurotion à Mme DE CARVALHO-PEyROUT

Mme A9nàs FAURE est nommée Secrétaire de séonce.

Objet: Adoptíon de lo déclorotion de projet emportont mise en compot¡b¡l¡té
du Plon Locol d'Urbonisne - Extension de lo Sociêtê ARBOPAL

VU le Code de l'Urbonisme et notomment les orticles Ll23-14-2 el R 123-
23-2:

VU l'exomen conjoint du projet ovec les personnes publigues ossociées en

dqte du 03 novembre2Ol4:

VU l'orrêté municipol en date du 05 jonvier 2015 soumettont le projet de
Plqn Local d'Urbqnisme à enquête publigue gui s'est déroulé,e du 26 janvier 2015 ou

09 mqrs 2015 ínclus ;

VU les conclusions du commissoire-enguâteur ;
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lÂ. le Moire explígue le déroulement de lo procédure de déclorotion de
projet prévue à l'ortícle L t23-t4-2 du Code de I'Urbanisme ; et rappelle les donn,ê.es

du projet oyont généré lo procédure:

Suite à lo modificotion, pour erreur motérielle, du Plon de Préventíon des
Risgues d'fnondqtion qpprouvé, par orrêté, préf ectoral du 27 mors 2014, le Plon Locol
d'Urbonísme nécessite d'ê'lre odopté pour permettre lo réolisotion d'un projet
d'intérêt génêral, sons chongement des orientations du Projet d'Aménagement de
Développement Duroble. En eff et,lo Société, Arbopcl q pour projet de s'ogrondir en
construisont deux bâtiments supplémentaíres ofin de répondre oux besoins de ses
clients et ougmenter les copocités de production du site. Ce'l ogrondissement vq

cré,er des emplois sur le bassin et induire I'arrivée de fomilles sur le territoire.

M. le Moireprécise ensuite les points du PLU nécessitont d'évoluer ofin de
perme'ltre lo réolisotion du projet:

Lo porcelle concerné,e es'¡ située dons lo Zone d'Activités de Bridol. Elle
s'inscrít géographiquement dons lo continuité de cet'te zone e'l prévoit l'intégrotion
d'une surfoce d'un hecÌare dons lo zone UX soít une ougmentotion de 2 %.

Le Conseil Municipal,
Ouï l'exposé de Monsieur le Mcíre,
Après en ovoir délibéré, à l'unonímité,

DECIDE d'odopter lo déclorotíon de projet emportont mise en
comptobilité du PLU conformément à l'orticle Ll23-t4-2 fV 3'.

Conformément à l'orticle R 123-25 du Code de l'Urbonísme, lo présente
délibérationfera l'objet d'un offichage en moirie durant un moís et mention de cet
affichage sera inséré,e dans un journol diffusé dqns le déportement.

Cette délibération fera l'objet d'une publicotion ou recueil des octes
odminístratifs de lo Commune.

DONNE TOUS POUVOIRS ò Monsieur le Moíre pour ossurer I'exé,cution
de lo présente délibérqtion.

Pour extroit conforme
OBJAT, le24 mars ?Ot5

Certiflée exécutoire por le Moire,
Publiée le t 27 mors 2015
Tronsmise en Sous-Pr,éf ecture le t 27 mqrs 2015
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OtsJAT

lVille

DATE DE CONVOCATION
t4/t2/2018

DATE D'AFFTCHAGE

DU CO,TAPTE RENDU

26/t2/20t8

NOMBRE DE CONSEILLER5
¿n 

"y¿7çi¿¿ 
z 27

Pré,sents t ZL

VoTonls : 2ó

ExrR¿rr Du REørsrRE DEs

DCLTEERATToNS DU Co¡¡sEL AAUNTaTP AL

5EANCE DU 19 DECEAABRE 2OI8

DEIJBERATION NO 201 8/ 14O

APPROBATTON DU PLAN LOCAL

D'URBANTSI E (P.L.U.)

L'on deux mílle díx-huif ,

Le dix-neuf décembre à dix-neuf heures
Le Conseil Municipol, lé,galement convoqué, s'est réuni à lo ltftoirie en séance

publigue sous lo pré,sidence de Monsieur Philippe VIDAU.

Etoient présents : Philippe VIDAU, llÂoire

Mesdones el Messieurs les Adjoinls :

Michel JUGIE - /litichel DONZEAU - Annie PASCAREL - Agnès GRANET -
Jeon Louís TOULEMON -
Mesdones et llÂessieurs les Conseillers :

Christion LA^^BERT - Morie-Cloude DAUVERGNE - André PERRIER -
Froncine FAyAUD - Ludovic COUDERT - Aloin FRICHETEAU - Polrice
BELBEZIER - Elisobeth GENESTE - Nodine BRUNERIE - Lucette
TRALEGLISE - Elione ANTOINE - Doríon POUMEAUD - Luc

ROUMAZEILLE - Sylvie DE CARVALHO-PEyROUT - Bé,otrice VIALANES -

Absents excusés:
trean-Pierre LABORIE donne pouvoír à Míchel JU6IE
Jeon-Bernord FERAL donne pouvoir à Froncine FAyAUD
Chrisline MARRAGOU donne pouvoir à Philippe VIDAU
Véronique DALY donne pouvoir à André, PERRIER

/ìÂortine PONTHIER donne pouvoir à Sylvie DE CARVALHO-PEyROUT
Absent non excusé:
Didier DECEMME

forment lo mojorité des membres en exercice.
Le guorum étonl otteínt ,le Conseil Municipol peut délibérer

Dorion POU^ EÁUD a été, élu secrétoire dø séance.

Pour mémoire : lo commune d'OBJAT o opprouvé par délibérotion du 11 octobre 2Ot2 sonP.L.U

Les obiectifs de lo révisíon :

- vu lo délibérotion2OtT/052 du 02 mors 2Qt7 dé.cidont de lo révision allégé,e du

P.L.U.,

- vu la délibérotion 2OL7/15ó du t4 décembre 2Ot7 onnulont et remploçont lo
délibération 2Ot7/052 et prescrívant lo rávision allé,¡é,e du PLU selon l'orticle
1153-34,





Cettø révision o pour but :

- d'outoriser l'extension des hobitations existantes et la réolisotion d'onnexes oux hobitotions,
- de supprímer des emplocements réservés,
- d'odopter le règlemenf littéral,
- d'adopter le règlement grophigue.

Lo portie lo plus importonte de lo révision porte sur le règlement du PLU, afin de le mettre en

conformité ovøc lo Loi no 2OL5-O990 du 0ó Août 2015 et plus pré,cisément l'orticle 80, le

reste du projet ne concerne que des ojustements, des rectificotions ou des suppressions de
Zones Naturel les devenues inuti les.

Lo commune d'OBJAT, foisont portie de lo Communouté d'Agglomérotion du Bossin de BRIVE,

est donc soumise ou SCOT Sud Corrèze.

Roppel des étopes :

- déli5ération du Conseil Municipol du 02 Mors 2OI7 prescrivont la révision ollégé,e du P.L.U.,

- délibération ?Ot7/156 du t4 dé,cembre 2Ot7 onnulant et remplaçont la délibárotion
2OL7/052 et prescrivant la révision allégé,e du PLU selon l'orticl¿ L153-34,
- lo Míssion Régionole de l'Autorité Environnementole (MRAE) a dé,cidé,,Ie 13 mors 2018 oprès
exomen au cos por cos, dene pos soumettrele projet de révision allégé,e du PLU à évoluotion
environnementale,
- réunion d'exomen conjoint ovec les personnes publigues ossocié¿s (PPA) gui s'est déroulée le
t'" octobre 2Qt8,
- arrê.té. de Monsieur le Moire d'OBJAT (Corrèze) ordonnont lo míse à l'enguâte publigue du

projet du 1"' octobre 2Ot8,
- réunion de lo Commission Dépar'fementaledePréservatíon des Espaces Noturels Agricoles et
Forestières (CDPENAF) gui a émis un ovis le 27 septembre 2Ot8,
- l'enguètø publigue gui s'øst déroulé,e du 19 octobre au 5 novembre 2018.

Conformément à l'orticle L153-19 duCode de l'Urbonisme,le projet de révision ollégée no 1o
áté soumis ò une enguête publigue. Le dossier du projet, telgu'orrêtépar le Conseil Municipol,
a été, tenu à lo disposif ion du public.

Considéront que l'enquête publigue s'est déroulé,e du 19 octobre au 05 novembre ?OtB et que

des remorgues ont été, exprimé,es sur le registre et par courrier, duront les deux
permanences ossurées por Monsieur BROU55E, Commissoire Enguêfeur.

Les avis sur le oro iet
Le dossier de révision allégé,e du PLU o été, transmis oux personnøs publigues assocíé,es.

Conformément aux dispositions de l'orticle L153-34 du Code de l'Urbonisme, il o foit l'objet
d'une ráunion d'exomen conjoint. Cetle réunion a donné lieu ò l'étoblissement d'un procès-
verbal, qui a été, joint ou dossier d'enquète publigue.

Lo Commission Déportementale de Préservation des Espoces Noturels Agricoles et
Forestières (CDPENAF) o émis un ovis favoroble à l'unonímité ou projet derévisíon simplifiée
relotiveà l'extensíon et la construction d'annexøs d'habitotion enzone A et N du PLU.

En røvonche , elle a émis un défavorable à la majorité ou projet de révision simplif iée relotive à

l'extension de la zone Uh du secteur de lo Consfontinie du PLU.





Les remorgues à l'enguâte r

Le commissaire enquèteur a établi son ropport précisont < ... excepté pour lo modífication
concernont la zone de lo Constontinie, c'est un avis fovoroble d'ensemble gue j'émets pour

l'ensemble du projet de révision allégé, dø lo commune d'Objot... >.

Les outres observotions sont consigné.es dons le tabløou de synthèse annexé à lo présønte

délibárotion.

Approbotion du dossiør de révision Alléaé,¿ du PLU :

Vu le Code Générol des Collectivités Territorioles eT notomment son article L.52t7-2 :

Vu le Code de l'Urbonisme et notomment søs orticles L. L53-ZL, R. 153-20 et suívants,

Vu lo délibération du 11 octobre2Ol2 opprouvont l¿ PLU ;

Vu la délibération du Conseil Municipol en dote du 2 mors 2Qt7 prescrivont lo révision allégée

du Plon Local d'Urbonisme,
Vul'arrèté de Monsieur le Moire en dote du24 avríl 2018 soumøttont à enguâte publigue le

projet de révision allégé,e du PLU,

Vu lo décision no2018DKNA9ó de lo Mission Régionole de l'AutoritéEnvironnementole (MRAE)

endate du 13 mars 2Ot8 de nø pos soum¿ttre le projet derévisionallégé,e du PLU à évoluotion
environnementale, oprès exsmen ou cos por cos,

Vu le procès-verbol de lo réunion d'¿xomen conjoint avec les personnes publigues ossociées gui

s'est déroulé,le t"' oclobrø 2018,

Vu l'orrâté de Monsieur le Moire d'OBJAT ordonnont lo mise à l'enguête publique du projet de

révision allégé,e, du 1"' octobre ZOI.S,

Vu l'ovis de lo Commission Départementole delaPréservotion des Espoces Naturels Agricoles
et Forestiers - réunion de lo CDPENAF en date du ?7 sep'tembre2Ol8,
Vu le ropport et les conclusíons du commissoire enquêteur,
Vu les modificotions opportées ou projet suíte oux ovís des personnes publigues qssociées

et ou comnissoire enguêteur ;

Considéront que ces modif ications ne rem¿ttent pos en couse l'économie généralø du projet de

P.L.U. révisé,,

Vu les ovis des services consultás,
Considéront que le projet de rávision allágé.e du P.L.U., tel gu'il øsI pré,senté au Cons¿il

Municípol est prât à être opprouvé,, confotmément oux orticles susvisés du Code de

l'Urbonism¿.

Après en ovoir délibéré,
Le Conseil Municipol, à l'unonínitê des nembres présents

- DECIDE D'APPROUVER lo révision allégé,e no I du P.L.U. (confère tobleou de synthèse
annexé, à lo présente délibération et ropport du commissoire enquêteur),

- AUTORISE Monsi¿ur le Moire à signer tous documents relotifs à cette procédure.

La présente délibératíon f era l'objet d'un off ichoge en Moirie pendont un mois.

Mention de cet affichage seîa, en outre, inséré en coroctères opporents dons un journol
diffusé dons le déportement.
Lo présente délibération sero exé,cutoire à compter dø so ré,cepiion en Préfecture et de

l'accomplissement des mesures de publicité.





Le dossier de Plan Locol d'Urbanisme opprouvé est tenu à lo disposition du public ou siège de lo
moirie d'OBJAT oux jours et heures habituels d'ouverturø, oinsi gu'à lo PréÍecture,
conformémenï aux orticles R. 153-20 ef suivonts du code de l'urbonisme.

- DONNE TOUS POUVOIRS ò Monsieur le Moire pour ossurer l'exécution de lo présente
délibérotion.

Foit et déli6éré les jours, mois et an susdits
Pour rait certifié, co registre
Le e,

rppe VIDAU

Cerlifié exécu'loire compte tenu
de lo tronsmission en Préfectur¿





Défavorable pour le

classement du reste de la

parcelle en constructible,
car celle-ci se situe en zone
inondable du PPRi.

Défavorable, l'ouverture à

l'urbanisation de cette zone
2AUh doit faire l'objet d'un
projet d'ensemble sur
l'ensemble de la zone 2AUh.

Favorable pour le

classement de la parcelle 15

en zone UD

Parcelle N"106 à Bridal
classée en 2 AUH

souhaite un classement
en constructible à

court terme".

Parcelle N'15 section
AY actuellement en UC

demande le classement
en UD

Parcelle N'1.5 section
AY classée en zone

verte (Ni)devienne
constructible.

t

2





Actuellement la parcelle 16

est classée constructible à

court terme, cela répond
donc aux attentes du
pétitionnaire.

Favorable pour le

classement du reste de la

parcelle en 132 en zone UXi

Parcelle N"16 classée 1

AUH souhaite un
classement en
constructible à court
terme

Parcelle N"132 située
Ribière de la Vialle soit
classée en zone UX

(agrandissement de
l'entreprise)

2

(suite)

3
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Favorable pour la

modification du zonage dû à

une erreur matériel

Favorable pour une partie
de la parcelle 110 en

direction de la parcelle 44.

L'ensemble des réseaux
étant présents.

Cette parcelle

conformément à la

demande du pétitionnaire
devra bénéficier de 2 lots
afin de garantir une densité
optimale de la parcelle
constructible

\
IIO

\ 246
82

N

8i

Rectification du
classement de son

terrain en zone
constructible
conformément à la

délibération du Conseil

Municipal en date du
23 mars 20L5

Parcelle AZ 110 soit
classée constructible
UD

4

5





Favorable pour la parcelle

162, qui est située en

continuité de la zone UC.

L'accès devra être réalisé
par l'impasse privée

appartenant au propriétaire
actuel de la parcelle.

L'ensemble des réseaux sera

amené en limite du domaine
public.

Pour les autres parcelles

demandées, avis

défavorable, celles-ci ne
jouxtent pas une zone
urbaine, seulement une
zone naturelle
constructible, qui à ce jour
au travers du règlement en

vigueur ne permet pas la

construction d'habitation
nouvelle.

Favorable pour la

mod ification du zonage,
parcelle desservie par

l'ensemble des réseaux.

Parcelles N"166, 167,

162 section AY soient
classées constructibles.

Parcelle AX N"71 soit
classée en totalité en

UD

6
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Favorable pour la
modification du zonage
parcelle desservie par un

accès existant et par
l'ensemble des réseaux.

Défavorable, car remise en
question du PADD de plus la
parcelle est non desservie
par un accès existant et par
l'ensemble des réseaux

Défavorable, car aucune
parcelle constructible ne
jouxte la demande, il est
donc impossible de justifier
une zone constructible ex-

nihilo.

i43

Parcelle AK 327 soit
réintégrée en zone
constructible (CU déjà
accordé en 2012)

Parcelle N'18
attenante à la zone

construite et elle-
même en part¡e

constru¡te soit classée
pour la partie restante
constructible.

Parcelle BA 123 en

constructible (projet de
lotissement joint)

8

9
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Favorable pour la
modification du zonage
parcelle desservie par

l'ensemble des réseaux.

Parcelles 253-254
section AB en zone
constructible

11












